
 

Faites-nous parvenir votre 
dossier de demande

PAR INTERNET 
en remplissant votre 
formulaire en ligne sur

 
www.lorient-agglo.bzh

 
(rubrique Services / 
 Déchets / Jardiner
  autrement)

PAR VOIE POSTALE À  
Lorient Agglomération  
Direction de la prévention et 
de la valorisation des déchets 

Esplanade du Péristyle 
CS 20001 
56314 Lorient Cedex

Protection des données personnelles

Les informations recueillies via ce formulaire sont destinées à 
vérifier votre éligibilité à l’aide financière pour l’acquisition de 
matériel pour la tonte mulching, à gérer votre demande et à 
respecter les obligations administratives, comptables et de 
contrôle liées à l’utilisation de fonds publics.
Les données ne seront communiquées à aucun tiers, sauf 
obligation légale, et seront conservées pendant la durée 
nécessaire aux finalités suivantes :
• Suivi administratif et gestion de la demande : 1 an 
• Documents justificatifs à vocation comptable ou de contrôle 
(factures, RIB, etc.) : jusqu’à 10 ans, conformément aux 
obligations en vigueur.

Vos droits : vous disposez d’un droit d’accès, de rectification,  de 
limitation du traitement, et d’opposition. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le délégué à la protection des 
données (DPO) à l’adresse suivante : dpo@agglo-lorient.fr ou 
Monsieur le délégué à la protection des données, 
Maison de l’Agglomération Quai du Péristyle 
CS 20001 56314 Lorient Cedex.

Tél. 02 90 74 74 65 

Mail. animation-tri@agglo-lorient.fr

Renseignements

PLUS D’INFOS SUR
www.lorient-agglo.bzh

Aide à l’achat de matériel
pour la tonte mulching
Mode d’emploi

Un gain de temps 
et d’énergie : plus besoin 

vider le bac de ramassage.

Ecologique  :  
permet la pratique d’un 
jardinage économe en 
eau. 

Economique  :  
évite l’achat d’engrais 
pour nourrir et protéger 
votre sol et réduit les 
coûts de traitement 
supplémentaires pour 
la collectivité.

Climatique :  
des trajets évités, c’est 
du CO2 en moins de 
rejeté par sa voiture 
mais aussi par les 
camions qui doivent 
collecter ces déchets 

 personnes 
résidant sur le territoire 
de Lorient Agglomération, 
disposant d’un jardin 
individuel engazonné (maison 
individuelle, jardin à usage 
exclusif dans une copropriété 
ou jardin loué à un tiers). Les 
professionnels et copropriétés 
sont exclus du dispositif.

• Matériels éligibles  :
tondeuse mulching (sans bac 
de ramassage), kit mulching 
(composé d’un obturateur 
et/ou d’une lame mulching), 
robot tondeuse. L’aide est 
valable sur du matériel 
neuf uniquement. Pour les 
kits mulching, il appartient 
à l’usager de s’assurer 
de la compatibilité de son 
équipement mulching avec 
sa tondeuse. Sont exclues de 
l’aide : les tondeuses avec bac 
de ramassage disposant d’une 
option mulching.

• S’engager à pratiquer 
le mulching  et cesser les 
apports de tontes de pelouse 

• Le montant de l’aide 

• 30% du prix d’achat TTC 
pour une tondeuse mulching 
ou robot, plafonné à 100 € par 
foyer.
• 80% du prix d’achat TTC 
pour un kit mulching, plafonné 
à 60 € par foyer.

Le mulching, quels avantages ? 

 

À noter

Aide à l’achat de matériel
pour la tonte mulching
Mode d’emploi

Esthétique :
une pelouse plus 
belle, plus dense et  
en bonne santé !

en déchèterie. 

 L’aide sera octroyée 
uniquement pour les achats 
réalisés entre le 1er janvier et le 
31 décembre de l’année en 
cours, dans la limite des crédits 
votés au budget, à raison d’une 
participation par foyer ; la 
demande d’aide est à effectuer 
avant le 31 décembre de 
l’année en cours.
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PLUS D’INFOS SUR

www.lorient-agglo.bzh

•



Date et signature :

Le mulching,
c’est quoi ?

Astuce
 

Adapter sa tonte suivant 
l’utilisation des espaces 

permet de laisser la 
végétation spontanée 

C’est une technique de tonte sans ramassage de l’herbe. 
Une tondeuse mulching hache menu l’herbe tondue et la 
repose sur la pelouse. Grâce aux brins très courts, un bon 
mulching ne se voit pas !
On peut aussi parler d’herbicyclage.

•  

enlevez tous les résidus 

•  

• 

• 

Si vous devez tondre par 

un peu plus lentement et 

 :

<

 

Les déchets végétaux sont des

• Horaires pour les travaux de jardinage utilisant des 
appareils à moteur : 

• Le brûlage des déchets végétaux est interdit :  

€

€
€

Plus d’infos sur www.lorient-agglo.bzh.

 :
 !

FORMULAIRE DE DEMANDE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Je consens à participer de manière volontaire et dans la mesure 
de mes possibilités, au suivi de cette opération, afin de contribuer 
à l’amélioration continue du dispositif.
Je peux retirer ce consentement à tout moment.  

Je m’engage à pratiquer la tonte mulching afin de cesser mes 
apports de tontes de pelouse en décheterie.*

Nom et prénom du demandeur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

*Champs obligatoire pour valider la demande

PIECES A JOINDRE

 

  

 

• Formulaire de demande complété, daté et signé.

•

  

Facture d’achat nominative et en euros du matériel neuf de 
mulching datée de l’année en cours et faisant apparaître la 
référence de l’appareil (dispense pour les robots tondeuses). 
Ticket de caisse non accepté

  

• Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

•  Justificatif de résidence sur le territoire de Lorient Agglomération 
de moins de 3 mois.

Estimation de la surface à tondre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . m2 
 
Avant l’acquisition de votre nouveau matériel, 
déposiez-vous vos tontes en déchèterie ? 
 

Oui Non

Le saviez-vous ?

Le compostage :

Le paillage

La tonte mulching
quelques conseils


